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Volet territorial des fonds européens 2021-2027 – Stratégies de 
développement local 

 Dans le cadre de la mise en œuvre du volet territorial des fonds européens 2021-2027, et 
conformément aux dispositions du règlement intérieur du Comité de suivi des Programmes 
européens en Nouvelle-Aquitaine, l’Autorité de gestion a consulté les membres du Comité, entre 
le 24 octobre et le 7 novembre 2022. 

 Cette consultation écrite a porté sur l’approbation des stratégies de développement local 
intégré adressées par les 54 territoires de contractualisation néo-aquitains. 

 Les membres du Comité ont été invités à exprimer leur vote sur les 54 grilles d’analyse 
réalisées pour chacune de ces stratégies. 

 Il est rappelé que la présente sélection porte uniquement sur la stratégie du territoire et 
ne constitue pas une adoption des règles de gestion et de sélection des projets avancées par les 
territoires à ce stade. Celles-ci seront abordées dans le cadre de la mise en oeuvre de la 
convention AG-GAL, qui pourra s’engager dès que la sélection sera notifiée. 

 La note adressée à l’appui des grilles d’analyse, jointe au présent compte rendu, précisait : 

-  que 49 candidatures complètes étaient d’ores et déjà sélectionnables ; 

- que 2 candidatures complètes étaient sélectionnables, sous réserve de la transmission par le 
territoire de l’ensemble des délibérations légalisées des collectivités concernées validant la 
stratégie et le portage de la candidature ; 

- que 3 candidatures devaient être complétées. 

 

Résultats du vote 
Nombre de votes 

exprimés 
 

POUR 
 

CONTRE 
 

ABSTENTION 

 
18 

 
17 

 
1 

 
0 

 

 Le Comité de suivi approuve la sélection des stratégies complètes de développement local : 
cette décision peut être notifiée aux 49 territoires de contractualisation concernés. 

 S’agissant des 5 autres stratégies pour lesquelles des compléments sont attendus, la 
notification de leur sélection aux territoires concernés pourra intervenir dès lors que les éléments 
attendus seront apportés et conformes aux attendus de l’appel à candidatures et au règlement 
de sélection. 
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COMITE DE SUIVI – du 24 octobre au 7 novembre 2022 

 

OBJET : Appel à candidatures auprès des territoires de Nouvelle-Aquitaine 

pour le volet territorial des fonds européens 2021/2027 – Sélection des 

stratégies de développement intégré 

 

La Région Nouvelle-Aquitaine met en place  une démarche territoriale multi-fonds 
pour la mise en œuvre du volet territorial des fonds européens 2021-2027. Celle-

ci regroupe l’initiative LEADER (FEADER 2023-2027), l’Objectif Stratégique 5 du 
programme FEDER FSE+ 2021-2027 et l’Objectif Spécifique 3.1 du Programme 
National FEAMPA 2021-2027. 
 

Un appel à candidatures a été lancé le 16 décembre 2021 à destination des 
territoires néo-aquitains, afin de sélectionner les stratégies de développement local 

permettant la mise en œuvre de ce dispositif.  
 

54 candidatures ont été déposées par les territoires, soit la totalité des territoires 
de contractualisation en Nouvelle-Aquitaine auxquels s’ajoute Bordeaux Métropole 
(cf listes ci-dessous). Elles ont été analysées sur la base d’une grille de sélection 

qui a  été soumise au comité par consultation écrite du 24 mai au 7 juin 2022. Les 
services des Départements et de l’Etat ont été associés à cette analyse dans le 

cadre d’un comité technique qui a eu lieu le 20 septembre. 
 

De nombreux échanges ont par ailleurs eu lieu entre la Région et les territoires 
afin de compléter ou préciser certains aspects des candidatures et de vérifier, 
d’une part, les critères de recevabilité et, d’autre part, les principes et critères de 

sélection. Les listes détaillées ci-après indiquent la situation des candidatures à 
leur réception et leur situation au moment du comité de suivi. 

 
La présente note a pour objectif de procéder à la sélection des stratégies de 
développement intégré sur la base des propositions du comité technique soit : 
 

- 49 candidatures complètes et sélectionnables : 
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- 2 candidatures complètes et sélectionnables sous réserve de la transmission 

par le territoire de l’ensemble des délibérations légalisées des collectivités 

concernées validant la stratégie et le portage de la candidature : 
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- 3 candidatures qui devront être complétées sur les points indiqués dans les 

grilles de sélection : 

 

 
 
Suivant sa décision, la sélection des stratégies pourrait être notifiée par la Région à la première 
catégorie de territoires dès l’issue de ce comité de suivi. Pour ces deux dernières catégories, 
la notification aux territoires concernés interviendrait dès lors que les éléments attendus seront 
apportés et conformes aux attendus de l’Appel à candidatures et au règlement de sélection. 
   
Les grilles sur lesquelles s’appuie cette proposition de sélection sont jointes à la présente 
consultation.  
 
Il est précisé que la présente sélection ne porte que sur la stratégie du territoire et ne constitue 
pas une adoption des règles de gestion et de sélection des projets avancées par les territoires 
à ce stade. Celles-ci seront abordées dans le cadre de la mise en œuvre de la convention AG-
GAL, qui pourra s’engager dès que la sélection sera notifiée. 
 
Conformément aux dispositions du règlement intérieur du Comité de suivi des programmes 
régionaux européens, l’autorité de gestion soumet au vote des membres du Comité, pour 
approbation, la sélection des stratégies de développent local. La session de vote se tiendra 
par voie dématérialisée du 24 octobre au 7 novembre 2022 inclus. 
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